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Bonjour à vous citoyens, citoyennes de Saint-Athanase!  
 
Dans un premier temps, je vais vous parler de la sécurité dans 
la municipalité. Nous avons reçu plusieurs plaintes de non-
respect des limites de vitesse. À la suite de ces plaintes, le conseil 
s’est réuni pour discuter de la problématique. Après discussion, 
la solution et décision est unanime : faire l’achat de dos d’âne. 
L’installation se fera à la fin du mois de mai ou début juin dans 
trois endroits spécifiques : chemin de l’Église est, chemin de 
l’Église ouest et route de Picard nord. La municipalité a le 
pouvoir de les installer dans les chemins où elle fait l’entretien, 
sans aucune autorisation. Il faut porter une attention 
particulière aux gens qui marchent et aussi aux enfants qui font 
de la bicyclette ou autre sport.  
 
Je veux aussi vous parler de la saison des sucres qui est débutée 
et qui est d’une importance primordiale pour notre 
municipalité. Je souhaite aux propriétaires et actionnaires une 
bonne saison 2022!  
 
Comme vous le savez, le traditionnel souper des acériculteurs 
n’aura pas lieu cette année. Toutefois, réservez votre samedi 28 
mai, car le comité organisateur des fêtes du 100e vous prépare 
de belles surprises. Nous aurons de belles festivités dans notre 
municipalité du 4 au 7 août. Je vous invite à décorer, afin 
d’accueillir nos visiteurs et aussi à participer aux activités en 
grand nombre. Invitez vos familles et amis à se joindre à nous.  
 
 
Mario Patry, maire 

Mot du maire 

De la part de votre conseil municipal et des 
employés municipaux. 

mailto:info@saint-athanase.com
http://www.saint-athanase.com/
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Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

 

Au moment où j’écris ces lignes, je garde espoir d’un doux printemps à venir mais, tout comme un certain 

virus, l’hiver semble vouloir s’accrocher… ! Mais quand même, je suis assuré de jours meilleurs remplis de 

soleil, et d’une saison des sucres à la hauteur des attentes de nos acériculteurs. 

 

Beaucoup d’eau a coulé sous les ponts… je devrais plutôt dire « plusieurs centimètres de neige sont tombés » 

depuis la dernière publication de l’InfoMunicipal. Petits problèmes de santé maintenant dernière moi, fort 

heureusement… élections municipales de l’automne 2021, préparation du budget 2022, etc. En ce qui 

concerne les élections municipales de novembre, j’ai noté, à titre de président d’élection, un très bon taux 

de participation des personnes qui avaient le droit de vote. Dans le contexte mondial actuel, c’est un bel 

exemple d’exercice démocratique… Vous me permettrez de profiter de cette occasion pour féliciter 

publiquement les élu(e)s avec qui je travaille maintenant, et qui se sont engagé(e)s à investir temps et énergie 

au bénéfice du bien-être de notre communauté pour les 4 prochaines années. 

 

Petites nouvelles brèves : 

 

Le projet de construction du nouveau Centre communautaire est toujours actif. Il y a beaucoup de travail 

préparatoire à effectuer avant la première pelletée de terre et, d’ici quelques semaines, vous serez informés 

des développements et des étapes à venir. 

 

Il existe une problématique importante concernant le non respect des limites de vitesse sur les routes et 

chemins de la Municipalité.  Monsieur le maire en a par ailleurs fait mention. C’est une importante question 

de sécurité pour les usagers, qu’ils soient piétons ou cyclistes, qui devrait nous interpeler et nous forcer à 

peut-être modifier nos comportements de conduite. Est-ce que l’on doit attendre un événement tragique 

pour finalement réagir ? C’est également une préoccupation majeure des membres du conseil municipal qui 

étudient certains scénarios, de concert avec la Sûreté du Québec, afin de prendre les décisions appropriées 

dans ce dossier. 

 

Ne pas oublier de noter à votre agenda les Fêtes du 100e qui auront lieu la première fin de semaine du mois 

d’août prochain. Je vous invite à suivre la page Facebook du comité organisateur pour de plus amples détails 

concernant, entre autres, les activités de financement. Une petite précision s’impose parce que l’on me pose 

souvent la question. Il ne s’agit pas, en 2022, du 100e anniversaire de la municipalité de Saint-Athanase mais 

plutôt du 100e anniversaire de l’érection canonique de la paroisse de Saint-Athanase. Pour célébrer les 100 

ans d’existence de la municipalité, il nous faut attendre jusqu’en 2055… 

 

L’on m’a fait part, très récemment, de la démission d’un membre du Comité consultatif en urbanisme (CCU). 

Ce membre occupe l’un des deux postes « citoyens » que l’on doit maintenant pourvoir au sein du comité. Je 

lance un appel à tous ! Si vous désirez en savoir davantage sur le travail du comité, n’hésitez surtout pas à 

communiquer avec moi et, si ce poste vous intéresse, je vous serais reconnaissant de me le faire savoir avant 

le vendredi 22 avril prochain. 

 

Des projets à venir… ils ne manquent pas ! À titre d’exemples, la démarche municipale pour la 

reconnaissance MADA (Municipalité Amie Des Ainé(e)s) qui ouvre la porte, entre autres, à l’obtention 

d’importantes subventions pour le bénéfice de la communauté.  

 

Il y a également la  Politique familiale qui doit être élaborée, tout comme le Plan d’urgence de la 

Municipalité qui doit être mis à jour, etc. etc. Il est assuré que vous serez appelés à intervenir dans certains 

de ces dossiers puisque vous êtes directement concernés. 

 

 

 

 

MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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Un petit rappel… Les beaux jours à venir vont peut-être vous inspirer pour effectuer certains travaux sur vos 

propriétés. Il est sage de toujours vérifier si un permis est nécessaire pour tout simplement éviter d’avoir à payer 

les amendes prévues dans les différents règlements d’urbanisme de la Municipalité. 

 

En terminant, une nouveauté dans cette édition de l’InfoMunicipal. Suite à plusieurs commentaires et demandes, 

vous trouverez une nouvelle rubrique intitulée « Babillard municipal ». Consultez la page pour plus 

d’information ! 

 

Je vous souhaite à tous un très beau printemps, de très Joyeuses Pâques et, aux acériculteurs, une excellente saison 

des sucres. 

 

Marc Leblanc, LL.B. 

Directeur général et greffier-trésorier 

 
 
 
 
 
 
 
 
Heures d’ouverture du bureau municipal en période régulière 
Du lundi au jeudi : 9 h à 12 h – 13 h à 16 h 
Le vendredi : 9 h à 12 h – Fermé en pm 
 

Fermeture du bureau municipal à l’occasion de Pâques 
Le bureau municipal sera fermé le vendredi 15 avril et le lundi 18 avril 2022 
 

Prochaines séances du conseil 2022 
Le calendrier ci-après a été adopté à la séance du 16 novembre dernier relativement à la tenue des 
séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2022, qui se tiendront soit les lundis ou les 
mardis, et qui débuteront à 19 h 30 aux dates ci-après déterminées : 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Heures d’ouverture de la bibliothèque municipale en période régulière  
La bibliothèque est ouverte le mardi en après-midi  de 13 h 30 à 14 h 30 

et le vendredi soir de 19 h à 20 h.  

 

►10 janvier   ►4 juillet 

►7 février  ►1er août 

►7 mars  ►6 septembre (mardi) 

►4 avril   ►3 octobre 

►2 mai   ►7 novembre  

►6 juin   ►5 décembre 

MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL (SUITE) 

HORAIRES 
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VOTRE COMPTE DE TAXES 

DATES D’ÉCHÉANCE 
 

La municipalité de Saint-Athanase vous offre la 
possibilité d’acquitter votre compte de taxes 
en trois (3) versements égaux, lorsque celui-ci 
est de 300 $ et plus. 
 
Pour l’année 2022, les échéances de paiement 
sont établies comme suit : 

- 4 avril 2022 (lundi) 
- 5 juillet 2022 (mardi)  
- 3 octobre 2022 (lundi) 

 
Si vous effectuez un versement après les dates 
d’échéance, veuillez communiquer avec la 
Municipalité au 418-863-7706, ou par courriel 
à info@saint-athanase.com, pour confirmer le 
montant à payer incluant les intérêts dus en 
date du paiement. 

 

Cendres de poêle dans les ruisseaux    
SVP ne déposez pas vos cendres de poêle dans les ruisseaux ou cours d’eau.  La cendre est un engrais 
naturel, ajouter le à votre jardin ou offrez-les à un voisin qui possède un jardin. 

 

Sapin de Noël au compost    
SVP ne déposez pas vos sapins de Noël dans un fossé près de chez-vous, mais plutôt si vous avez accès 
à une scie, vous pouvez découper votre arbre en morceaux et le composter. Vous pourrez ensuite 
utiliser cet engrais dans votre jardin.   
 

Ski-doo aux abords des entrées civiques 
SVP évitez de passer trop près des entrées civiques en ski-doo, car cela a pour effet de créer un 
amoncellement de neige et pour le propriétaire un déneigement supplémentaire lorsqu’il a à sortir pour 
quelconque raison. 
 
 

Veuillez prende note, suite à des remarques reçues… 
 

mailto:info@saint-athanase.com
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La liste des gagnants du tirage du « Concours Saint-Athanase s’illumine », édition 2021, est la suivante : 
 

 

 

Grand tirage : 

Prix de 50 $      Gracia Després  et  

(Excavation Morin inc.)    Francis Morin 

 

Prix de 40 $      Andrée Lebel  et  

(Concassage E. Tanguay inc.)    Jean-Guy Gosselin 

 

2 doudous (40 $)     Lucie Tardif 

(Caisse Desjardins Transcontinental-Portage)  

 

Carte-cadeau (25 $)     Karyne Patry 

(Le Secret des Dieux)  

 

Tirage chemin de la Rivière-Noire et chemin des Peupliers 

Bon d’achat 25 $(Gaz Bar Morin)   Sylvie Michaud et  

25 $ en argent (Excavation Morin inc.)  Rosaire Lizotte 

 

Tirage route de Picard et chemin des Érables 

25 $ en argent (Dominion & Grimm inc.) Nancy Deschênes et  

25 $ en argent (Excavation Morin inc.) Pierre Després 

 

Tirage chemin de l’Église 

50 $ en argent (Excavation Morin inc.)  Rose-Hélène Plourde et 

 Adrien Dumont 

 

Prix « Coup de cœur » (Certificat cadeau 50 $) Rose-Hélène Plourde et 

Magasin général Au Cœur de l’Érable  inc.  Adrien Dumont 

 

Prix « Coup de cœur » (Certificat cadeau 50 $)  

Pharmacie C. Ouellet et S. Laplante   Linda Chénard 

 

 

Activités municipales 
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Classement «Prix « Coup de cœur»  

1ère position  ex aequo (4 votes chacun) Rose-Hélène Plourde et Adrien Dumont  

       Linda Chénard 

 

2e position  ex aequo (3 votes chacun) Louisette Patry et Lionel Deschênes 

Carmen St-Pierre et Normand Plourde 

Danyèle Bélanger et Jacques Morin 

 

3e position  ex aequo (2 votes) Sylvie Beauchemin 

Després 

 

Le nombre de participants au concours s’élève à trente-trois (33). 

 

 
  

 

Veuillez noter que la bibliothèque sera fermée le vendredi 15 avril à l’occasion du congé de 
Pâques. 
 

Diane Dumont, responsable de la bibliothèque 
 
 
 
 
 
BONJOUR À TOUS, 
 
Le Club des 50 ans et plus de Saint-Athanase a effectué un tirage de 4 montants de 25 $ chacun, le 1er mars 
2022.  Le tirage s’est déroulé au bureau municipal, en présente de Mme Linda Morin, de M. Marc Leblanc et 
des membres du CA. 

 
Les gagnants sont :  
De Saint-Athanase : Mme Mariette Chouinard et Mme Linda Morin 
De Pohénégamook : M. Roger Fontaine et Mme Pierrette Ouellet 
 
Félicitations à nos gagnants. 
 
AVIS AUX INTÉRESSÉS : 
 
Il y aura une réunion générale annuelle du Club des 50 ans et plus de Saint-Athanase, mardi le 10 mai 2022  à 
13 h 30, au sous-sol du Complexe municipal (salle du conseil).  Merci de votre attention.   
Bienvenue aux membres et aux non-membres. 

Club des 50 ans et plus de Saint-Athanase 
 

Activités municipales (suite) 
 

Bibliothèque municipale 
 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://st-moise.com/images/adaptive/medias/st_moise_organisme_50ans.jpg&imgrefurl=http://st-moise.com/organismes.html&h=239&w=317&tbnid=1UYyaR71yyMz-M:&docid=-VCXc2IYO1o2YM&ei=2NjzVsa9K4OnjgSi9b24CA&tbm=isch&ved=0ahUKEwjGicP8pNnLAhWDk4MKHaJ6D4cQMwg7KBUwFQ
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DE L’AIDE POUR VOS PROJETS 
 
Que vous ayez des idées de démarrage, d’expansion, de développement, de relève ou de transfert d’entreprise, 
la CODET peut vous aider à trouver les ressources qui vous permettront de réaliser vos projets. 
 
Plusieurs de nos partenaires en développement économique proposent des solutions concrètes d’aide technique 
et de soutien financier aux entrepreneurs : analyse de marché, plan d’affaires, formation, recherche de 
financement, aide financière remboursable ou non remboursable.  
 
Dans la plupart des cas, vous devez faire une demande avant de débuter le projet pour lequel vous souhaitez 
bénéficier d’une aide. 
 
Nous vous invitons à communiquer avec nous dès le début du processus.  En toute confidentialité, nous vous 
aiderons dans les démarches qui conduiront à l’atteinte de vos objectifs. 
 
Danielle Bard, Agente de développement 
581-745-4581 
 
 
 
 
Suite à la création d’un important chantier diocésain en 2020 concernant la formation à la vie chrétienne, la 
nouvelle orientation en catéchèse est de réunir les familles et les communautés paroissiales pour vivre ensemble 
des rencontres de fraternité et d’échanges sur le vécu quotidien de chacun à la lumière de la foi tout en s’ouvrant 
au chemin de l’Évangile.  Comme l’exprime Monseigneur Lépine, archevêque de Montréal : « Dieu veut faire 
un signe de son amour à travers la beauté de la famille . En effet, la famille est appelée à témoigner que la vie 
vaut la peine d’être vécue et que l’amour est possible avec la grâce de Dieu. Ainsi, les parents transmettent à 
leurs enfants et à d’autres foyers le désir d’inviter Dieu et de lui ouvrir toute grande la porte ».  
 
C’est donc pour répondre aux objectifs diocésains du chantier en catéchèse que les catéchètes des six paroisses 
du Transcontinental se sont réunies pour la mise en œuvre de ce chantier.  Les rencontres ont donc lieu avec 
les familles et les communautés qui veulent s’y joindre, le dimanche à intervalles d’environ 8 semaines. La 
prochaine rencontre aura lieu dimanche le 24 avril à 14h. à la salle Léon-Desjardins d’Estcourt.  Tous sont les 
bienvenus. 
 
Francine Bernier,  agente de pastorale pour l’unité missionnaire de l’Est. 
 

 

 
Soumission pour l’entretien de la pelouse 2022 
 
La Fabrique de St-Athanase demande des soumissions pour l'entretien de la pelouse de l'église et du cimetière.  
 
La Fabrique ne s'engage à accepter ni la plus haute, ni la plus basse, ni aucune des soumissions. Les soumissions 
devront parvenir au plus tard le 19 mai 2022 avec la mention soumission au coin gauche de l’enveloppe.   
 

Faire parvenir vos soumissions à  M. André St-Pierre  6153 Chemin de l’église St-Athanase   G0L 2L0 

Corporation de développement du Transcontinental 
 

Formation à la vie chrétienne 
 

Fabrique de Saint-Athanase 
 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.saint-athanase.com/images/scociale/Eglise.jpg&imgrefurl=http://www.saint-athanase.com/sociale.html&docid=KfXUCRaXXDq2UM&tbnid=MaHT3mEqra8v-M:&vet=10ahUKEwjazbzH_O_UAhWH44MKHZXZDBoQMwhJKBowGg..i&w=2048&h=1536&bih=874&biw=1280&q=%C3%A9glise saint-athanase&ved=0ahUKEwjazbzH_O_UAhWH44MKHZXZDBoQMwhJKBowGg&iact=mrc&uact=8
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Fabrique de Saint-Athanase (suite) 
 

Notre organisme, fier et autonome, célèbre cette année ses 15 ans 
d’existence et est de plus en plus sollicité L’inflation et l’augmentation 
du coût des aliments obligent beaucoup de gens à demander l’aide de 
notre service de dépannage pour compléter leur épicerie.  
 
306 dépannages alimentaires ont ainsi été fournis au cours de la dernière 
année (avril 2021 à mars 2022). À cause du manque de financement et 
de la demande grandissante, nous avons du limiter les demandeurs à 
recevoir un dépannage aux deux mois plutôt qu’un par mois. De plus, 
afin de bien sélectionner les foyers admissibles, nous demandons des 
preuves de résidence et de revenus, ceci permettant de cibler ceux qui 
en ont le plus besoin.  
 
Même si elle n’est pas si apparente, la pauvreté est bien présente dans 
notre milieu. Et contrairement à la croyance populaire, la majorité n’est 
pas apte au travail. Aidons nos plus vulnérables.   
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Chaque jour, nous posons des gestes pour nous débarrasser de nos déchets à la maison, au travail ou à l’école 
par exemple.  De bonnes habitudes ont été prises pour éviter de tout mettre à la poubelle comme trier pour 
le recyclage ou aller porter certains matériaux à l’écocentre. 
 
Cependant, la quantité de déchets enfouis ne diminue plus beaucoup et les coûts de collecte et d’enfouissement 
augmentent sans cesse.  De son côté, le gouvernement du Québec obligera prochainement les municipalités à 
mettre à disposition des citoyens des moyens pour valoriser leurs matières organiques. 
Au Témiscouata, le tiers des déchets enfouis sont des matières organiques, selon une étude récente. Elles sont 
principalement composées de restes alimentaires et de résidus verts (pelouse, feuilles mortes, branches). 
 
Pour éviter de les enfouir, la RIDT et les municipalités du Témiscouata ont choisi un système qui permettra à 
chacun de participer facilement à cet effort et même de limiter les quantités à gérer à la maison. Dans les 
prochains mois, une multitude d’informations sera diffusée sur les moyens à utiliser : lutte au gaspillage 
alimentaire, herbicyclage, compostage domestique, apport à l’écocentre … 
 
D’ici le début de l’été, la RIDT distribuera gratuitement des équipements de compostage domestique à chaque 
foyer.  Pour les commerces et institutions qui produisent de telles matières, des conteneurs adaptés seront mis 
en place. Les citoyens pourront aussi aller porter leurs matières dans certains de ces conteneurs ou à 
l’écocentre. 
 
Abonnez-vous à la page Facebook de la RIDT « RIDT Environnement » afin d’être tenu au courant des 
développements. 

 
 
 
 
 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Maxime Groleau, directeur général 
RIDT (Régie intermunicipale des déchets de Témiscouata) 
www.ridt.ca 
Téléphone : 1-866-789-7438 

Régie intermunicipale des déchets du Témiscouata (RIDT) 
 

http://www.ridt.ca/
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La Sûreté du Québec désire rappeler certaines dispositions sur la loi sur les véhicules hors route qui 
régit la pratique de la motoneige. 

 
En vertu de l’article 18 de la loi sur les véhicules hors route, tout conducteur de motoneige doit être âgé d’au 
moins 16 ans.  De plus, les conducteurs de 16 et 17 ans doivent détenir un certificat d’aptitude démontrant qu’ils 
ont les habiletés pour conduire une motoneige.  La fédération des clubs de motoneigistes du Québec a mandaté 
le regroupement des écoles de conduite Conduipro pour dispenser cette formation et émettre un certificat 
d’aptitude aux candidats qui ont complété le cours théorique avec succès.  Pour plus d’information visitez le site 
Conduipro (http://www.conduipro.com) ou par téléphone au 1-877-766-3443.  Tout comme la conduite 
automobile, il est strictement défendu de conduire une motoneige avec les capacités affaiblies par l’alcool ou la 
drogue.  En cas d’infraction, les sanctions sont équivalentes à celles appliquées en vertu du Code criminel. 
 
Les motoneigistes doivent aussi respecter la vitesse maximale de 70km/h.  Il est aussi formellement interdite de 
circuler sur la voie publique, sauf si la signalisation le permet. Dans ce cas, pour emprunter une telle voie, le 
concducteur doit être titulaire d’un permis de conduire valide autorisant la conduite d’un véhicule routier.  Il est 
aussi interdit de circuler en motoneige à moins de 30 mètres d’une habitation.  Avec la popularité grandissante 
de la pratique de la motoneige hors piste, il est important de préciser qu’avant de circuler sur une propriété 
privée, il faut posséder l’autorisation expresse du propriétaire ou du locataire des lieux.  Éviter les plans d’eau 
s’ils ne sont pas dans un sentier balisé. 
 
Les motoneiges doivent être équipées obligatoirement d’un indicateur de vitesse, d’un feu avant, d’un feu de 
position arrière et d’un rétroviseur côté gauche.  Il est strictement interdit de modifier le système d’échappement.  
Pour circuler dans les sentiers du Québec, vous devez avoir un droit d’accès prévu auprès de votre club.  Les 

agents de la paix peuvent donner des contraventions dont les montants varient entre 100 $ et 1 000 $ si le 

conducteur contrevient aux dispositions de la loi.  

 

Soyez prudent ! 

 

 

 

 
  

Sûreté du Québec 
 

EAU 
Saviez-vous qu’il vous est possible d’améliorer et même d’enrayer la MAUVAISE ODEUR de 
votre eau (odeur de souffre)? 
 
Pour en connaître d’avantage, veuillez contacter une plomberie près de chez vous, il existe des 
produits permanents pour corriger la situation. 

 

PERMIS 

Vous désirez faire une vente de garage ? 
 
Demandez un permis à la municipalité.  Le coût est de 20 $ et est valide pour une durée de 45 jours 
 

http://www.conduipro.com/


 

 

 

11 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Un Bazar à Saint Athanase cet été ça 
vous tente ? 

Si OUI : nombre de personnes 
intéressées : 

 
On vendrait, échangerait, donnerait nos trucs et nos 
bébelles.  Et puis on se parlerait. 
 

à : oshgril51@gmail.com 
 

Facultatif / Date préférée : 

NOUVEAU 

Vous désirez acheter, louer, vendre  etc, 

nous pourrons le publier sur le 

« babillard municipal ». 

Condition  pour la publication :  

Texte bref  

Je cherche des matériaux de 
construction (tôle, chassis, bois, etc.) Sylvie Beauchemin : 418-859-3423 

Vous avez envie de vous sucrer le 
bec? Pensez aux Petits plaisirs d’Anie  

Pour me rejoindre : 418-859-1126. 

Un chapeau d’hiver, noir, en fourrure 
synthétique, avec cache-oreilles a été 
retrouvé à la bibliothèque. 
 

 

Pour le réclamer veuillez téléphoner à la 
municipalité au 418-863-7706. 

mailto:oshgril51@gmail.com
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Des nouvelles de la présidente du comité organisateur des fêtes du 100e de Saint-Athanase 
 

Bonjour à tous,  
 
Dans un premier temps, nous aimerions remercier tous ceux qui ont participé à nos 
activités de financement. Que ce soit la vente de cartes de Noël, le concours pour gagner 
une bûche de Noël ou la promotion en collaboration avec Villa Larose pour gagner un 
séjour au chalet. Le résultat pour chacune de ces activités de financement a été au-delà de 
nos attentes! Merci!  
 
Merci à Michelle et Billy, au Magasin général au Cœur de l’érable, qui vendent 
présentement des billets pour gagner un énorme chocolat de Pâques et dont tous les 
profits seront remis au comité organisateur. Merci de votre soutien! Le tirage est le 16 
avril, il est encore temps de vous procurer des billets. 
 
« Saint-Athanase, 100 ans de bon temps ! » est le thème officiel des festivités du 100e. 
Nous vous dévoilerons sous peu le logo officiel. Nous travaillons aussi sur la 
programmation finale qui devrait être disponible à la fin du mois de mai.  
 
De plus, nous vous invitons le samedi 28 mai dès 19h00 au Centre des Loisirs pour un 
lancement officiel des festivités et un avant-goût des fêtes du 100e ! Nous vous attendons 
en grand nombre et nous vous réservons quelques surprises et annonces importantes. Le 
tout sera suivi d’une soirée en musique avec Luc Fournier (Pipo). Le bar sera ouvert pour 
cet événement spécial!  
 
Nous vous invitons à suivre notre page Facebook : « Comité organisateur des fêtes du 100e de 
Saint-Athanase ». Plusieurs projets et différentes collaborations sont en cours. D’autres 
surprises vous attendent sur notre page!  
Au plaisir de vous voir le 28 mai!  
 
 
Karyne Patry, présidente 
Comité organisateur des fêtes du 100e Saint-Athanase  


